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LES FICHES PRATIQUES DE LA FPI 
 

 

La vente d’immeuble à rénover (VIR)  
Créée par la loi dite ENL du 13 juillet 20061, la 
VIR offre un cadre juridique et financier 
protecteur des intérêts pour l’acquéreur d’un 
logement existant à rénover amené à verser 
des fonds avant l'achèvement des travaux. 

Elle peut se définir ainsi :  

La vente d’immeuble à rénover est le contrat 
conclu entre le vendeur et l’acquéreur par lequel 
ce dernier devient immédiatement propriétaire 
d’un immeuble bâti à usage d'habitation, puis au 
fur et à mesure de leur exécution des travaux 
simples de rénovation réalisés par le vendeur. Il 
en prend livraison à l’achèvement des travaux. 

Le champ d’application de la VIR  
Il est obligatoire de conclure une VIR lorsque 
cumulativement une personne2 :   
-Vend un immeuble bâti à usage d'habitation 
(logement) 
-S'engage, dans un délai déterminé par le contrat, 
à réaliser des travaux de rénovation « simple » 
sur cet immeuble, à l’exclusion des travaux 
d’agrandissement ou de restructuration complète 
de l’immeuble assimilable à une reconstruction  

-Perçoit des sommes d'argent de l'acquéreur 
avant la livraison des travaux (appels de fonds). 

Les étapes de la VIR 
1ère étape : la signature d’une promesse de 
vente 

Il n’est pas prévu d’avant-contrat spécifique et il 
n’est pas obligatoire d’en établir un. Une 
promesse de vente peut donc être établie qui peut 
être une promesse unilatérale ou 
synallagmatique. Des mentions obligatoires sont 

 
1 Entrée en vigueur le 19.12.2008 avec la parution du décret 

d’application n°2008-1338 du 16.12.08 (JO du 18.12.08) 
2 Article L.262-1 du code de la construction et de l’habitation 
3 Indications essentielles relatives aux caractéristiques du 

bien immobilier, dossier de diagnostic technique, descriptif et 
délai de réalisation des travaux, prix de vente en distinguant 
existant et travaux, justification de la garantie d’achèvement 
des travaux et des assurances 

toutefois imposées3. Sont annexées à la promesse 
une note technique établissant la nature et la 
qualité des matériaux et éléments d’équipement 
et une attestation de l’homme de l’art relative au 
prix de l’existant et des travaux. Il n’est pas prévu 
de versement lors de la signature de la promesse. 

 

2ème étape : la signature de l’acte authentique 
de vente 

Après obtention du prêt immobilier et dans les 
délais prévus à la promesse de vente, l’acquéreur 
signe l’acte authentique de vente chez le notaire. 
L’acte de vente comprend toutes les informations 
sur le logement, la description des travaux à 
réaliser (sur parties communes et privatives) et 
une date indicative de livraison, le prix de 
l’immeuble (distinguant existant et travaux) et le 
cas échéant sa révision, les justifications de la 
garantie financière d’achèvement, des assurances 
de responsabilité et dommages souscrites par le 
vendeur. Il est accompagné de pièces annexes4. Le 
règlement de copropriété préalablement 
communiqué est remis à l’acheteur. 

Lors de la signature de l’acte de vente l’acheteur 
paie le prix de l’existant établi par un homme de 
l’art. 
 

3ème étape : la réalisation des travaux  

L’acheteur règle au vendeur les travaux de 
rénovation réalisés au fur et à mesure de leur 
avancement, selon des modalités encadrées par la 
loi5. Les travaux sont achevés lorsque ceux prévus 
par le contrat ont été réalisés par le vendeur. 
L’achèvement est constaté par une déclaration 
certifiée d’un homme de l’art désigné par accord 
des parties. 

4 Plan du local vendu avec cotes utiles, hauteur sous plafond 

et surface de chacune des pièces, notice descriptive, 
attestation de l’homme de l’art relative au prix de l’existant 
et des travaux (architecte ou maître d’œuvre désigné par 
accord entre les parties) 
5 Article R.262-10 du code de la construction et de l’habitation 
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4ème étape : la livraison du logement 

C’est l’étape ultime, celle où l’acquéreur prend 
livraison du logement rénové qu’il a acheté. Celle-
ci s’accompagne du dernier règlement (5%).  

Une fois les travaux de rénovation achevés et 
réceptionnés par le vendeur, l’acheteur est 
convoqué par lettre recommandée avec accusé 
de réception 15 jours avant la date prévue par le 
vendeur pour procéder à l’établissement du 
procès-verbal de livraison, celui-ci étant annexé à 
la convocation. 

 

Les garanties de la VIR 
La VIR présente l’avantage d’apporter des 
garanties à l’acquéreur, d’ordre financier et 
technique des travaux de rénovation. 

La garantie financière 
La garantie d’achèvement des travaux 

Le vendeur d’immeuble à rénover est tenu de 
justifier d’une garantie financière d’achèvement 
de l’immeuble, qui a pour objet d’assurer à 
l’acquéreur l’achèvement de l’immeuble, en cas 
de défaillance du vendeur, par le versement des 
sommes nécessaires à cet achèvement des 
travaux prévus au contrat. Il s’agit d’une caution 
qui peut être fournie par un établissement de 
crédit, une société de financement ou une 
entreprise d’assurance agréée. 

Les garanties techniques 
La garantie des vices et défauts de conformité 
apparents pour les travaux  

La Loi prévoit que le vendeur est tenu de la 
garantie des vices et défauts de conformité 
apparents affectant les travaux lors de la livraison, 
ou dénoncés dans le délai d’1 mois suivant la 
livraison. L’acquéreur dispose d’un délai d’1 an 
après la livraison pour actionner cette garantie.  

Les vices apparents ne doivent pas être 
confondus avec les défauts de conformités 
apparents ; ces derniers sont appréciés par 
rapport aux engagements contractuels du 
vendeur. 

 
6 Si les travaux de rénovation peuvent être qualifiés de 

travaux de construction d’un ouvrage ou si les désordres ont 
une gravité suffisante pour relever de cette garantie 

Ex. : La hauteur anormale des fenêtres constitue un vice de 
construction apparent.  

Ex. : La pose de fenêtres en PVC et non en aluminium relève 
d’un défaut de conformité apparent. 

 

Les garanties 2ale et 10ale pour les travaux 

Le vendeur d’immeuble à rénover est tenu du bon 
fonctionnement des éléments d’équipement 
pendant 2 ans à compter de la réception.  

Il est également responsable des désordres 
cachés affectant le cas échéant les travaux (c’est-
à-dire portant atteinte à la solidité ou à la 
destination de l’immeuble6), susceptibles de 
survenir dans un délai de 10 ans suivant la 
réception des travaux. L’assurance dommages-
ouvrages (DO), que le vendeur est tenu de 
souscrire et dont il transfère le bénéfice à 
l’acquéreur, préfinance les travaux de réparation 
de ces désordres.  

Les désordres, qui ne répondent pas à ces critères 
relèvent de la responsabilité contractuelle du 
vendeur. Ils doivent également être dénoncés 
dans un délai de 10 ans à compter de la réception 
de l’immeuble. Ex. : Apparition de fissures inesthétiques 

qui ne compromettent pas la solidité de l’immeuble 

Pour l’immeuble existant7, l’acquéreur bénéficie 
de la garantie des vices cachés due par tout 
vendeur. Les défauts de conformité cachés 
relèvent de la responsabilité contractuelle de droit 
commun du vendeur. Il n’y a, en revanche, pas de 
garantie des défauts de conformité et vices 
apparents. 

Ne pas confondre réception et livraison  

La réception est l’acte par lequel le vendeur, 
maître d’ouvrage, déclare accepter l’ouvrage, avec 
ou sans réserve. La réception a lieu entre 
l’entreprise de travaux et le vendeur à une date 
unique pour l’ensemble des travaux de 
rénovation. Elle marque la fin de l’exécution d’un 
marché de travaux. 

La livraison est l’acte par lequel l’acquéreur d’un 
bien en prend possession. Plus communément, il 
s’agit de la prise de possession, de l’entrée dans 
les lieux ou de la remise des clefs. Elle constitue la 
fin de l’exécution d’un contrat de vente. Elle a lieu 
entre le vendeur et l’acquéreur. 

7 Seuls les ouvrages existants incorporés à l’ouvrage neuf qui 

en deviennent « techniquement indivisibles » seront soumis 
à l’obligation d’assurance DO 
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